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Paris , le 28 mars 1958.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 28 mars 1958, l'Assemblée Nationale
a adopté avec modification, en quatrième lecture, selon la procé
dure d'urgence, le projet de loi de finances pour 1958 (2 e partie.
— Moyens des services et dispositions spéciales) (Dispositions
relatives aux investissements).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Consti
tution, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir
le Conseil de la République.

L'Assemblée Nationale a pris acte de ce que le Conseil de
la République dispose, pour sa quatrième lecture, d'un délai
maximum d'un jour franc à compter du dépôt de ce projet de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi .

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute
considération.

Le Président de l'Assemblée Nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER
i

L'Assemblée Nationale a adopté, en quatrième lecture, le
projet de loi dont la teneur suit :
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 31 , quai Voltaire .

PROJET DE LOI

Art. 29 .

Le règlement des indemnités de dommages de guerre affé
rentes à des reconstitutions autres que celles de biens meubles
d'usage familial et courant, faites au Cambodge, au Laos et
au Viet-Nam jusqu'au 31 décembre 1955, peut, sur demande
du sinistré, être effectué en francs métropolitains, déduction faite
des acomptes perçus en monnaie locale. En ce cas, la partie
de la valeur de référence servant au calcul de ces indemnités
est affectée du coefficient 7 et les dépenses de reconstitution
excédant le montant desdits acomptes sont, pour leur imputation
sur cette valeur de référence, affectées du même coefficient.

Dans le cas où des acomptes ont été perçus en francs métro
politains, ils. sont déduits pour leur valeur nominale de l'indem
nité calculée comme il est dit ci-dessus.

Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre chargé
de la Reconstruction et du Logement pourront, à titre excep
tionnel, par décision conjointe, étendre le bénéfice de ces dispo
sitions à des reconstitutions entreprises sur les territoires du
Cambodge, du Laos ou du Viet-Nam et non encore achevées au
31 décembre 1955.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 28 mars 1958.

Le Président,

Signé : ANDRE LE TROQUER


